
Recours au Règlement-M. Riis
L'bon. Paul Dick (ministre associé de la Défense

nationale): Monsieur le Président, il est arrivé à plusieurs
reprises et plus souvent qu'aux autres députés, que le député de
Burnaby tente de présenter des pièces à la Chambre, ce qui est
contraire au Règlement. Il l'a fait encore aujourd'hui.

M. le Président: A l'ordre. Le député de Burnaby (M.
Robinson) a invoqué le Règlement. Le ministre lui a répondu
jusqu'à ce que la présidence l'interrompe. Tous les deux, le
ministre et le député, devraient peut-être laisser la présidence
décider qui enfreint le Règlement et qui ne l'enfreint pas. Le
député de Burnaby observe souvent le Règlement et l'enfreint
parfois.

Des voix: Oh, oh!

LE COMPTE RENDU OFFICIEL-L'ANNONCE D'UNE DÉCISION

L'bon. Don Mazankowski (vice-premier ministre et prési-
dent du Conseil privé): Monsieur le Président, le député de
Kamloops-Shuswap (M. Riis) a invoqué le Règlement au
sujet d'une procédure qui a eu lieu hier. Il a quitté la Cham-
bre. Je ne sais pas au juste de quelle motion il parlait. Si j'ai
bien compris, il veut apporter une correction au hansard pour
qu'il soit indiqué qu'une motion a été adoptée avec dissidence.
Je voudrais qu'on précise de quelle motion il s'agit. Toujours à
ce sujet, monsieur le Président, j'interviens parce que j'étais
présent à la Chambre à ce moment-là et je n'ai pas entendu de
voix dissidente. C'est peut-être un petit détail. Je n'ai cepen-
dant pas entendu de «non» ou d'objection, pas plus que la per-
sonne qui occupait alors le fauteuil.

M. Riis: Monsieur le Président, j'ai remarqué ce que dit le
hansard parce que j'étais à ma place à ce moment-là et je
pense avoir dit assez fort «avec dissidence». J'aurais dû suivre
l'affaire de plus près. J'ai supposé qu'il n'y avait pas de diffi-
culté. C'est pourquoi j'en ai parlé aujourd'hui, pour qu'il soit
bien clair dans le compte rendu que la motion a été adoptée,
mais avec dissidence. Elle n'a pas fait l'unanimité.

M. le Président: Le vice-premier ministre pourrait peut-être
aider la présidence. Le député, semble-t-il, voudrait voir inscrit
dans le compte rendu ce qu'il avait l'intention de faire. Si on
n'y voit pas d'inconvénient, la présidence pourrait le noter et
prendre les dispositions nécessaires.

ORDRES INSCRITS AU NOM DU
GOUVERNEMENT

[Français]
LA LOI SUR LA POURSUITE DES ACTIVITÉS DE LA

BANQUE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE

MESURE D'ÉTABLISSEMENT

La Chambre reprend l'étude de la motion de M. Hockin:
Que le projet de loi C-27, tendant à faciliter la poursuite des

activités de la Banque de la Colombie-Britannique, soit lu pour
la 2°fois et renvoyé au comité plénier.

M. le Président: Lorsque la Chambre a levé la séance à 13
heures, l'honorable député d'Ottawa-Vanier (M. Gauthier)
avait la parole.

M. Jean-Robert Gauthier (Ottawa-Vanier): Monsieur le
Président, l'Opposition officielle, et je le rappelle, s'est rendue
à contrecoeur à la requête du gouvernement en acceptant
d'étudier et d'adooter en une iournée et demie ce oroiet de Loi
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